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Le  projet  de  numérisation  des  écoles  financé  par  Cherbourg-en-Cotentin  a  été  suspendu  en  raison  des
réticences concernant l'exposition des enfants de mois de six ans aux écrans. - Crédit:

ANNONCES  par  le  maire  Benoît  Arrivé,  les  travaux  d'aménagement  pour  le  projet  de

numérisation  des  écoles  publiques  de  Cherbourg-en-Cotentin  sont  suspendus  pour  cette

nouvelle année scolaire.

Des  installations  de  tableaux  blancs  interactifs,  des  rétroprojecteurs  et  des  valises  mobiles

contenant  des  tablettes  devaient  être  installées  dans  toutes  les  écoles  de  l'agglomération

cherbourgeoise dès septembre. Mais face aux récentes réticences, dont celles exprimées par le

collectif cherbourgeois Lâche ton écran, le dispositif semble à l'arrêt.

Des conséquences néfastes pour l'enfant

En tant qu'orthophoniste, l'une des membres du collectif, Maud Pasquier perçoit davantage de

conséquences néfastes de la surexposition des enfants et des adolescents aux écrans.

«  En  plus  d'une  évidente  fatigue  visuelle,  je  constate  une  tendance  différente  dans  leurs

comportements, depuis quatre ans environ. Les enfants que je rencontre n'ont pas le goût de

l'effort,  ils  n'ont  pas envie de s'embêter  ni  avec l'apprentissage ni  avec la réflexion, déplore

l'orthophoniste. Et ils ont beaucoup de mal à se concentrer sur une activité dans la durée ».

Et la professionnelle n'est pas la seule à s'inquiéter de l'impact des écrans sur la santé des

enfants. À la question « Voulez-vous que les tablettes remplacent les cahiers, comme on le voit



dans certains États américains ? », posée par l'un de nos confrères de Paris Match en août

2017, le ministre de l'Éducation avait répondu négativement.

« D'abord, il  ne faut pas exposer les enfants aux écrans jusqu'à 6 ans. Ensuite, l'écran doit

apparaître progressivement », avait affirmé Jean-Michel Blanquer.

En attente des directives

«  Le  7  septembre,  nous  avons  sollicité  le  maire  pour  lui  faire  part  de  nos  inquiétudes sur

l'introduction des tablettes en école maternelle.  Il  nous a entendus et  a d'ailleurs décidé de

reporter le projet d'une année », explique Maud Pasquier.

Et pour cause, dans une apparition au journal télévisé de France 3 du 11 septembre dernier,

Dominique Hébert, maire adjoint de Cherbourg-en-Cotentin, souligne les difficultés de la mise en

place du projet.

« On ne peut pas guider nos choix uniquement par rapport à des déclarations dans les médias.

On est en attente de circulaires ou de directives bien précises de la part du ministère. Ce qu'on

n'a pas aujourd'hui », résume l'élu cherbourgeois.
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